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PAR ILYÂS GRAICHI ET AGNABO N’DIAYE

Quand Jules Sautier fait 
valoir ses droits…
Le chef de la famille Sautier se prénomme Jules. Nomade, il est né dans une rou-
lotte, tout comme Alexandrine Renard avec qui il vit en concubinage. De leur union 
naissent cinq enfants : Jules (né en avril 1917 à Damville, décédé en 1926), 
André (décembre 1921, Les Minières), Henriette (juin 1923, Escorpain), Lucien 
(décembre 1924, Le Chesne) et Marcel (janvier 1927, Garencières). Ils sont tous 
nés dans des localités différentes d’Eure et d’Eure-et-Loir, en fonction des dépla-
cements de leurs parents, vanniers ambulants.

S uite à l’ordonnance allemande d’oc-
tobre 1940, toute la famille est internée 

au camp de Louviers le 22 novembre 1940 
en compagnie des familles Renault et Léger. 
Lors de leur arrestation, Jules Sautier a 42 ans, 
Alexandrine 44 ans, André 18 ans, Henriette 17 
ans, Lucien 16 ans et Marcel 13 ans.

Cinq mois plus tard, en avril 1941, Jules 
Sautier demande sa liberté, arguant du fait 
que lui et sa famille avaient un domicile fixe 
à Saint-Nicolas d’Attez (actuelle commune 
de Sainte-Marie d’Attez), près de Breteuil-
sur-Iton. À la demande du préfet de l’Eure, 
le maire de cette commune atteste par 
écrit le 2 mai 1941 que « la famille Sautier, 
réfugiée sur le territoire de notre commune 
de Saint-Nicolas d’Attez, avait loué à Mon-
sieur de Jaeger un vieux wagon désaffecté 
où elle avait remisé son mobilier et où elle 
a résidé jusqu’à son départ pour le camp 
de concentration ». Quatre jours plus tard, 
le préfet, dans une lettre adressée au com-
mandant de gendarmerie d’Évreux, indique 
que la famille Sautier « ne se [trouvant] 
plus atteinte par la loi du 16 juillet 1912 » peut 
être mise en liberté.

Le 6 mai 1941, un rapport de la brigade de 
Louviers confirme que la famille « a été 
invitée à regagner ladite commune par ses 

propres moyens », après lui avoir retiré ses 
carnets anthropométriques. Le 18 juillet, 
le préfet de l’Eure demande au maire de 
la commune de faire « connaître si la tribu 
du nomade Sautier se trouve actuellement 
sur le territoire » : une mention manuscrite 
répond par l’affirmative.

La famille demeure dans la région après la 
guerre. Alexandrine Renard est décédée le 
22 septembre 1967 à Saint-Nicolas-d’Attez et 
Jules Sautier, le 7 décembre 1969 à Verneuil-
sur-Avre.

Portrait de Jules Sautier, extrait de son 
carnet anthropométrique (AD Eure, 4 M 450)



Attestation de résidence par le maire de 
Saint-Nicolas d’Attez, 18 juillet 1941 (AD 
Eure, 16 W 162)

Portrait de Marcel Sautier, extrait de son 
carnet anthropométrique (AD Eure, 4 M 450)

Famille Toupin-Horn : quand la vie continue…
Arrêtés le 5 mai 1941, Émile Toupin et sa compagne 
Céline Horn, accompagnée de sa fille Élisa alors âgée 
de 8 ans, sont transférés de Louviers à Jargeau le 
7 mai. Naîtra au camp en avril 1942 le petit Jean. Émile, 
plutôt rebelle, est emprisonné à plusieurs reprises. En 
octobre 1942, le père de Céline, Jean Horn, lui-même 
forain, demande la libération de la famille Toupin-Horn, 
requête refusée par le maire de leur future commune 
d’accueil en février 1943. Émile et Céline se marient le 
6 avril 1943 et sont autorisés finalement à se retirer à 
Digeon (Somme) en septembre 1943.

Fiche d’interné de Jean 
Toupin, né dans le camp 

de Jargeau (AD Loiret, 
84055 – TDR CERCIL)
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PAR LUDWIG IDCZAK

Joseph Waiss, une forte tête
La famille Waiss est arrêtée aux Barils 
(canton de Verneuil-sur-Avre) et est 
internée à Louviers le 21 décembre 
1940.

Joseph Waiss, né en Belgique, est toutefois 
de nationalité française. Fils de Séraphin 
Waiss et de Madeleine Schmidt, il vit avec 
Caroline Gargovitch. Ensemble ils ont 4 
enfants (Elie, Jeanne, Georgette et Louis). 
Le chef de famille est âgé de 42 ans lors de 
son arrestation et sa femme, de 31 ans.

Les lettres qu’il a envoyées au préfet de 
l’Eure en février et en avril 1941 permettent 
de connaître les conditions de détention des 
nomades à Louviers dans ce que Joseph 
Waiss appelle « un camp de concentra-
tion ». Il y dénonce une arrestation injuste, 
des conditions de vie très dures : pas de 
roulotte pour s’abriter, pas de ravitaille-
ment, pas de travail, aucun secours et un 
environnement insalubre. Cette attitude lui 
attire des ennuis puisqu’en marge de sa 
lettre du 10 avril 1941, on peut lire : « Inviter 
le nomade d’avoir à se tenir tranquille ».

Avec sa famille, il arrive à Jargeau le 7 mai 
1941. En 1943, ses demandes de libération 
sont refusées par le maire de Saint-Brice-
Courcelles, où le père de Joseph Waiss a 
acheté une maison pour son fils et sa famille, 
au motif qu’il estime que « la venue dans le 
département de la Marne de la famille Weiss 
Joseph n’est pas souhaitable. Il n’y a pas 
intérêt, en effet, à favoriser la reconstitution 
de tribus ambulantes nombreuses qui sont, 
pour les communes où elles stationnent, un 
élément de trouble constant. »

Le 31 janvier 1944, Joseph Waiss et sa 
femme partent travailler à Salbris. Leurs 
enfants sont libérés et confiés à leur grand-
mère maternelle Catherine Gargovitch.

En mars 1947, soucieux de faire reconnaître 
son internement, Joseph Waiss réclame un 
certificat au maire de Louviers car « cette 
pièce lui est réclamée par une associa-
tion d’internés ». Le maire de Louviers lui 
oppose un refus car « ce n’est pas l’autorité 
municipale qui a ordonné ou procédé à 
[son] internement ».

Extrait d’une lettre de J. Waiss, 10 avril 1941 
(AD Eure, 16 W 162)

Portrait de Joseph Waiss, extrait de son 
carnet anthropométrique (AD Eure, 4 M 451)



PAR THÉODORA ABOUÉ ET REBECCA KAPALALA

Germaine et Maurice/Ali 
Placet : mère et fils ensemble 
dans les camps
Germaine Alice Placet est née le 
8 mars 1904 à Saint-Pierre-sur-
Dives dans le Calvados et est de 
nationalité française. Elle a un fils 
qui se nomme Ali Boudjema, connu 
aussi sous le nom de Maurice Placet : 
né le 1er décembre 1925 à Dives-
sur-Mer, également dans le Calvados, 
il est aussi de nationalité française.

Le 14 novembre 1940, Germaine Placet est 
arrêtée avec son fils par la gendarmerie de 
Cormeilles (Eure) pour défaut de carnet 
anthropométrique. Elle est condamnée à 
un mois de prison, lui à 15 jours, avant d’être 
transférés à Louviers. Ils s’évadent du camp 
début janvier 1941, vivent d’expédients 
avant d’être embauchés dans une ferme 
de Blangy-le-Château où ils sont arrêtés le 
19 mai 1941. Pendant son arrestation, Ger-
maine Placet se roule par terre et crie trois 
fois « au viol ! » pensant ainsi éviter l’arres-
tation de son fils.

Ils sont transférés au camp de Jargeau le 
22 mai 1941. La vie est insupportable dans 
ce camp comme Germaine Placet le décrit 
au préfet de l’Eure : « la nourriture ici, en 
même temps qu’infecte, elle n’est pas suf-
fisante. (…) L’hygiène se trouve remplacée 
par la vermine. (…) Cette maison est un 
véritable enfer, et tous se trouvent dans le 
mutisme et la désolation. » Sa première 
demande de libération n’est pas acceptée, 
ni celle de avril 1942 car « la conduite de 
cette femme et de son fils au camp de 

Jargeau ne milite pas en leur faveur », 
comme l’écrit le Préfet du Loiret.

Le 24 août 1943, Germaine Placet s’évade 
de la ferme de la Guérinière, mais elle est 
de nouveau arrêtée le 12 octobre à la Ferté-
Saint-Aubin, conduite à la prison d’Orléans 
le 13 octobre et enfin ramenée à Jargeau.

Avec son fils et 27 autres personnes inter-
nées au camp de Jargeau, elle aurait fait 
une demande pour aller travailler en Alle-
magne. Finalement elle rejoint la poudrerie 
Erdmann-Wühle à Salbris (Loir-et-Cher) 
le 8 novembre 1943 tandis que son fils est 
affecté à la ferme de Bricy (Loiret) le 26 juin.

On ne sait pas ce qui s’est passé après cette 
date si ce n’est que Germaine Placet survit 
à cet internement. Elle est en effet décédée 
le 3 août 1974 à Caen.

Fiche d’internée de Germaine Placet, 1941 
(AD Loiret, 84054 – TDR CERCIL)



16 | OUBLIÉS DE L’HISTOIRE

PAR INÈS HOSSAINY ET PHILO-HOREB NDINGA

Rachelle Léger, celle qui 
défie l’autorité
Joséphine Vantrestein et César Léger sont les parents de Rachelle Léger. Rachelle 
est née le 27 janvier 1921 dans une roulotte sur la route de Villers-Bocage dans 
le Calvados. Rachelle a une sœur et deux frères : Louise Joséphine, François et 
Louis. Ce dernier s’est marié en 1931 avec Jeanne Chaperon dont il a eu trois 
enfants : Louis Ernest, Jeanne Albertine, Louis Jean, qui sont donc les neveux et 
la nièce de Rachelle. Comme beaucoup de nomades à cette époque, les membres 
de la famille Léger sont raccommodeurs de paniers ou vanniers.

L e 22 novembre 1940, Rachelle arrive 
avec sa famille au camp de Louviers. 

Nous voyons sur sa fiche d’internement 
qu’elle est ensuite transférée le 7 mai 1941 
à Jargeau. Elle s’évade du camp le 23 juin 
1943, mais elle y est ramenée par la gen-
darmerie de Châteauroux le 27 septembre.

Le 15 août 1943, son frère Louis demande 
au commandant de la Feldkommandantur 
d’Orléans qu’elle vienne le rejoindre à la 
ferme de Bricy, où il est employé avec sa 
femme et ses enfants. Cette requête est 
refusée et elle part travailler dans l’entre-
prise Erdmann-Wühle à Salbris. Après le 
bombardement de l’usine, elle revient à Jar-
geau le 18 mai 1944 où « elle est employée à 
la popote des douaniers où elle donne toute 
satisfaction », d’après le directeur du camp.

Un de ses frères demande en août 1944 à 
ce que Rachelle le rejoigne à Gravigny, près 
d’Évreux. Le directeur des Fonderies de 
Gravigny certifie « pouvoir employer à [son] 
service la nommée Rachel Léger, née le 
27 janvier 1921 à Villers-Bocage (Calvados), 
actuellement internée au camp de Jargeau 
(Loiret) depuis le 7 mai 1941 en qualité de 
manœuvre et pouvoir lui donner un salaire 
horaire de 12 frs avec logement dans notre 
cité ouvrière. »

Le 29 décembre 1944, Rachelle Léger est 
enfin libérée. Elle a 24 ans et a subi depuis 
l’âge de 19 ans une vie de privation. Deux 
jours après sa libération, la vie reprend ses 
droits : Antoine Goussandier, né le 1er juin 
1919 à Luneray (Seine-Maritime), demande 
au préfet l’autorisation de se marier avec 
elle. Nous savons toutefois grâce à l’acte 
de décès de Rachelle Léger, morte le 
21 novembre 1996 à Évreux, qu’elle ne s’est 
finalement pas mariée avec lui.

Fiche d’internée de Rachelle Léger, 1941 
(AD Loiret, 84054 – TDR CERCIL)



Les autres membres  
de la famille Léger
Rachelle Léger est internée avec son père César, sa sœur 
Louise et ses frères François et Louis, lui-même accom-
pagné de son épouse Jeanne Chaperon, et de ses enfants 
Jeanne, Jeanne Albertine, Louis Jean, Louis Ernest et 
Marie-Thérèse. La famille ne résiste pas à la détention : 
la mère de famille décède à Louviers le 31 janvier 1941 et 
César à Jargeau le 15 août 1942. Louis Léger se remarie 
à Jargeau et part travailler à la ferme de Bricy avec sa 
famille. On sait peu de choses du reste de la famille, si ce 
n’est que François se marie en 1943 et que l’un des frères 
après sa libération, s’engage dans l’armée française.

Courrier du directeur du camp de Jargeau, 
décrivant le parcours de Rachelle Léger, 
11 août 1944 (AD Loiret, 34106 – TDR CERCIL)

Portrait de Jeanne Chaperon, 
décédée à Louviers en 
février 1941, extrait de son 
carnet anthropométrique 
(AD Eure, 4 M 449)

César Léger (1872-1942) 

Conjointe : Joséphine 
Vanderstein 

(1882-avant nov. 1940)

Louise (1925-?)Rachelle (1921-1996)François (1919-1993)
Louis (1909-1985) 

Conjointe : Jeanne 
Chaperon (1905-1941)

Louis-Ernest (1930-?) 
Jeanne Albertine

(1935-2012) 
Louis Jean (1936-2007) 

Jeanne et Marie-
Thérèse (1940-?)
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PAR LUCILLE DANIEL-DOITEAU ET GLORIA MUGABO

La famille Henry,  
une des dernières familles 
libérées
Clément Henry est né le 5 septembre 1907 à Damville. Il 
était marié à Alexandrine Renard, née le 3 octobre 1911 
à Louye. Ils ont eu 6 enfants, tous nés dans des lieux 
différents : l’aîné se nomme Lucien et est né en 1927 à 
Conches ; Denise est née en 1933 à Évreux ; Eugénie 
est née en 1935 à Jouars-Ponchartrain ; Clément est 
né en 1937 à Giverville ; Mélina est née en 1939 au  
Boulay-Morin. Le dernier, Jean, est né en 1944 à Romo-
rantin, pendant l’internement de ses parents. Avant leur 
arrestation, les parents ainsi que leur fille Denise étaient 
vanniers. C’est une profession pratiquée de père en fils, le 
père d’Henry Clément étant lui-même vannier.

D ans un courrier de la gendar-
merie adressé au préfet de l’Eure 

le 18 décembre 1940, on sait que « cette 
tribu était arrivée à Caugé le 26 septembre 
1940 (…). Ils avaient garé leur voiture dans 
le bois de Caugé. (…)   toute la tribu a été 
dirigée sur Louviers le 4 décembre 1940 ». 
Sont arrêtés : Clément Henry, sa femme et 
leurs cinq enfants, ainsi que le père de Clé-
ment, Eugène, son frère Lucien et sa sœur 
Suzanne. Son frère Raphaël, en fuite, n’est 
arrêté que le 20 juin 1941.

Les huit membres de la famille sont ensuite 
transférés au camp de Jargeau le 7 mai 
1941 pour le motif « Indésirable sans domi-
cile ». Clément est signalé pour mauvaise 
conduite. Il est hospitalisé pour une raison 
inconnue du 27 décembre 1941 au 27 janvier 
1942 (Clément, né en 1937, est également 
hospitalisé du 2 avril 1942 au 1er mai 1942). 
Le 21 décembre 1943, le chef de famille est 

envoyé à Salbris, sa femme le rejoint en 
décembre, tandis que les autres enfants 
restent au camp. Le 11 juin 1944, Clément, 
Alexandrine et Jean, né en 1944, sont de 
retour à Jargeau : la famille est recomposée.

Le père de Clément Henry, Eugène, part 
travailler à Salbris en septembre 1943. Il est 
ensuite rejoint par sa fille Suzanne et ses fils 
Raphaël et Lucien. Celui-ci rentre au camp 
en juin 1944.

Le 9 octobre 1945, le chef du camp de 
Jargeau adresse un dossier au préfet du 
Loiret en vue de la libération de la famille de 
Clément Henry. Tous ses membres ont sur-
vécu. Le 19 octobre, libérés, ils se retirent à 
Voves (Eure-et-Loire), chez un négociant 
en métaux où le chef de famille et son frère 
Lucien ont trouvé du travail chez un récupé-
rateur de métaux.

Portrait de Clément 
Henry, extrait de son 
carnet anthropomé-

trique (AD Eure, 4M449)



Weiss : les deux François

François Weiss (né en 1896), sa mère Augustine Hoffmann, sa femme Madeleine 
Lagrin et leurs enfants Henriette, Paul, Pierre Louis et Eugène arrivent à Louviers fin 
décembre 1940. Ils partent pour Jargeau dès l’ouverture du camp, le 6 mars 1941. Ils en 
sont libérés le 17 novembre 1942 et se retirent à Chambord.

François Weiss (né en 1858), sa femme 
Christine et leur fille Berthe sont arrêtés 
près d’Ecos. Ils sont transférés début 
décembre 1940 à Louviers, puis le 7 mai à 
Jargeau. Berthe est internée à l’asile de Fleury 
dès le 14 mai. En 1943, François, pourtant 
hospitalisé à Orléans, s’évade pendant 9 mois. 
De 1942 à 1944, leur fils Charles, demeurant 
à Saint-Aubin-sur-Quillebeuf, demande à trois 
reprises leur libération. En décembre 1944, le 
maire de Saint-Aubin donne enfin son accord. 
Ses parents sont libérés le 13 février 1945, à 
respectivement 87 et 68 ans.

Attestation délivrée par le maire de Saint-
Aubin-sur-Quillebeuf à Charles Weiss, 

confirmant qu’il peut accueillir ses parents, 
24 décembre 1944 (AD Eure, 16 W 162)
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Les derniers libérés

Fils d’agriculteurs de l’Yonne, Moïse Besançon est 
arrêté en novembre 1940 à Montreuil-l’Argillé, mais 
réussit à s’enfuir dans l’Orne. Il arrive à Jargeau 
le 8 mars 1941 et n’en sort que le 24 décembre 
1945, juste avant la fermeture du camp. Il s’installe 
ensuite à Orbec (Calvados), où il est colporteur en 
1947 avant de décéder à Alençon en 1968.

Alfred Lapierre arrive à Jargeau le 14 juin 
1941 après avoir purgé une peine de prison à 
Bernay : il y retrouve sa compagne Margue-
rite Kervarec qu’il épousera le 27 décembre 
1941. Le 31 janvier 1944, ils partent tous les 
deux travailler à Salbris. Renvoyé à Jargeau 
le 18 mai 1944, il n’est libéré du camp que le 
24 décembre 1945.

Les familles Chagrelle :  
des parcours divergents

Alfred Chagrelle, Marie-Louise Weiss et leur fils Eugène Louis sont arrêtés près d’Ecos 
et arrivent à Louviers le 4 décembre 1940, accompagnés de la belle-sœur d’Eugène, 
Marie Reinhardt, et de ses trois enfants : Francis, Jean et Thérèse. Début mai 1941, ils 
sont rejoints par Eugène Chagrelle, conjoint de Marie Reinhardt. Tous partent pour 
Jargeau le 7 mai.

La famille Chagrelle-Weiss s’évade en août 1941, avant d’être reprise en février 1942. 
En juillet 1942, leur demande de libération est rejetée. En 1943, Alfred part travailler à 
Salbris, où sa femme le rejoint tandis que les enfants sont confiés en nourrice.

La famille Chagrelle-Reinhardt voit sa demande de libération en 1942 rejetée par les 
autorités. Eugène, condamné à deux ans de prison, part purger sa peine à Saint-Mar-
tin-en-Ré en octobre 1942. Marie et ses enfants se retirent à Reims en octobre 1943.

Certificat d’accueil des enfants Chagrelle-Weiss en nourrice, 
31 janvier 1944 (AD Loiret, 34105 – TDR CERCIL)



Chevalier : une famille dispersée

Albert Chevalier, sa femme Christine Weiss et 
leurs neuf enfants arrivent au camp de Lou-
viers le 8 décembre 1940. Après leur transfert 
à Jargeau le 7 mai, un nouvel enfant agrandit 
la famille : Henri, né le 7 juillet. Malheureu-
sement le chef de famille décède à l’hôpital 
d’Orléans le 12 décembre 1941. Les dix enfants 
sont placés à l’Assistance publique, tandis 
que leur mère reste internée. Après une éva-
sion manquée en 1942, elle part travailler à 
Salbris en octobre 1943.

Portrait d’Albert 
Chevalier, extrait 
de son carnet 
anthropométrique 
(AD Eure, 4 M 31)

Portrait de 
Christine Weiss, 
extrait de son 
carnet anthro-
pométrique (AD 
Eure, 4 M 31)

Fiche d’internée de Christiane Caillot, née 
et décédée en captivité, 1941 (AD Loiret, 
84054 – TDR CERCIL)

François Caillot et Aimée Moncel :  
des parents meurtris

Arrêtés par la brigade de gendarmerie de 
Pont-Audemer le 5 novembre 1940 pour 
infraction à la circulation des nomades, 
ils sont incarcérés à la maison d’arrêt de 
Pont-Audemer avant d’être transférés à 
Louviers le 7 décembre. Ils s’évadent du 
camp, mais sont vite repris et envoyés à 
Jargeau. Aimée accouche d’une petite 
Christiane le 7 juillet 1941, qui décède 
deux mois plus tard. En juin 1943, elle 
part travailler dans une ferme à Darvoy 
(Loiret), mais s’évade en septembre 1943. 
François Caillot demeure interné jusqu’au 
24 décembre 1945.
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Orientations  
de recherche
Archives

Archives communales de 
Louviers, dossier 1 J 324 : 
Camp d’internement de 
nomades : liste nominative, 
correspondance (1940-
1947).

Archives départementales 
de l’Eure, dossier 16W162 : 
Camp d’internement de 
Louviers : rapports, procès-
verbaux de gendarmerie, 
listes nominatives, 
correspondance (1940-
1945).

Autres sources : archives 
du camp de Jargeau 
(Archives départementales 
du Loiret et CERCIL) et de 
la brigade territoriale de 
gendarmerie de Louviers 
(Service historique de la 
Défense)
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https://www.coe.int/t/dg4/education/roma/histoCulture_fr.asp
https://www.coe.int/t/dg4/education/roma/histoCulture_fr.asp
http://www.memoires-tsiganes1939-1946.fr/accueil.html
http://www.memoires-tsiganes1939-1946.fr/accueil.html
http://www.memoires-tsiganes1939-1946.fr/accueil.html


Présentation du projet  
et remerciements
Le projet de mémoire 
autour du camp 
d’internement de 
Louviers a été piloté 
pour la Communauté 
d’agglomération Seine-
Eure, par Vanina Gasly, 
responsable du service des 
Archives, en coordination 
avec Jean-Marc Leconte, 
directeur du centre social 
des gens du voyage et 
responsable de la régie 
d’accueil des gens du 
voyage, et avec le soutien 
de la commune de 
Louviers.

Ce livret a été conçu et 
réalisé par Vanina Gasly, 
en collaboration avec 
Pascal Jeanne et Karima 
Issad, respectivement 
enseignants d’histoire-
géographie et de lettres 
classiques, ainsi que 
les élèves du Dispositif 
Horizons du lycée Marc-
Bloch de Val-de-Reuil : 
Théodora Aboué, Lucille 
Daniel-Doiteau, Ilyâs 
Graichi, Inès Hossainy, 
Ludwig Idczak, Rebecca 
Kapalala, Gloria Mugabo, 
Agnabo N’diaye, Philo 
Horeb Ndinga.

Le dispositif HORIZONS

Le lycée Marc-Bloch de 
Val-de-Reuil s’est doté 
depuis la rentrée scolaire 

2017-18 du dispositif 
Horizons, réservé à des 
élèves volontaires, issus 
de l’éducation prioritaire. 
Son objectif est d’aider 
des élèves à exploiter 
pleinement le potentiel que 
l’on a repéré chez eux dès 
le collège, en développant 
des compétences nouvelles 
leur permettant d’envisager 
des études ou une insertion 
professionnelle plus 
ambitieuse et réussie. Ce 
dispositif accompagnera les 
élèves tout au long de leur 
parcours au lycée, jusqu’en 
classe de terminale, quelle 
que soit la filière choisie.

Pour l’année de 2nde, outre 
la participation au travail 
sur le camp d’internement 
des nomades de Louviers, 
le dispositif Horizons 
comprend plusieurs sorties 
culturelles et la préparation 
d’un concours d’éloquence 
en partenariat avec la 
maison de poésie de Val-
de-Reuil, la FACTORIE.

Ont également participé à 
la réalisation de ce livret :

Marie-Christine Hubert et 
Nathalie Grenon, pour la 
rédaction de textes ;

Frédéric Bermude 
et Claire Morel, du 
service des Archives 

de la Communauté 
d’agglomération Seine-
Eure, pour les recherches 
et la numérisation des 
documents ;

Camille Gasly, pour la 
recherche documentaire 
et l’aide à la synthèse des 
informations ;

Le personnel du 
CERCIL et des Archives 
départementales de l’Eure, 
pour leur accueil.

Un dossier pédagogique 
a été conçu pour 
accompagner ce livret, en 
collaboration avec Hélène 
Bigorne, enseignante 
d’histoire-géographie du 
lycée des Fontenelles de 
Louviers. Un grand merci 
aux élèves de la classe de 
1re ES2 pour l’avoir « testé » 
en janvier 2018.

Crédits 
photographiques :

Communauté 
d’agglomération Seine-Eure

Ville de Louviers

Archives départementales 
de l’Eure

CERCIL



« Le drame, c’est celui qu’ont vécu des milliers de femmes, hommes et enfants qui ont été internés 
de force en France entre 1940 et 1946, parce qu’ils vivaient différemment et qu’ils étaient des 

nomades, des Tsiganes, des gens du voyage, des Français.(…) Il fallait que cette vérité fût dite au 
plus haut niveau de l’État : la République reconnaît la souffrance des nomades qui ont été internés 

et admet que sa responsabilité est grande dans ce drame. »

Discours du Président de la République François Hollande à Montreuil-Bellay, 29 octobre 2016

(AM Louviers, 1 J 324)


